Résumé des événements de juillet 2004 à décembre 2006

2004 :

· 4 juillet : Premier témoignage entendu dans le cadre du procès ;

· 15 juillet : Sept Bushmen sont arrêtés parce qu’ils chassaient ; détenus pendant deux semaines  sans jugement;

· Début août : Le président Mogae apporte des couvertures et des sucreries aux Bushmen du camp de relocalisation de Kaudwane ;

· 19 novembre : 17 Bushmen retournent à Molapo et Metsiamanong après avoir été poursuivis par des gardes forestiers sur six kilomètres ; 

· 29 novembre : Le gouvernement confisque les émetteurs-récepteurs radios des Bushmen ;

· Fin décembre : Deux femmes bushmen septuagénaires tentent de rentrer chez elles à pied dans la Réserve naturelle du Kalahari central CKGR) – soit 120 kilomètres. Après avoir fait la moitié de la route, et l’une étant sur le point de défaillir, elles acceptent qu’on les ramène en voiture dans leur camp de relocalisation.

· fin décembre : Une femme bushman et ses trois jeunes enfants tentent de rentrer à pied dans la Réserve. Poursuivis par des lions, ils échappent de justesse à leurs griffes. 

2005 :
· 21 février : Lors d’une allocution publique au Royaume-Uni le président Mogae déclare : « Je ne peux pas les autoriser [les Bushmen] à y retourner [dans la Réserve naturelle] », anticipant ainsi le verdict du procès actuellement en cours ;

· avril : Le gouvernement du Botswana tente de porter une loi au Parlement visant à supprimer de la Constitution la clause clef qui protège les droits des Bushmen. Cette clause représente l’argument essentiel de leur procès en cours contre le gouvernement.

· fin mai : Selelo Chiama, Bushman, est torturé à deux reprises par des gardes forestiers qui le frappent aussi avec une corne d’oryx. Il en mourra ;

· 2-9 juin : Sept Bushmen sont torturés, cinq d’entre eux le sont pendant trois jours. Menottes aux poings et aux chevilles ils seront accrochés au pare-choc d’un 4 X 4 et traînés sur un kilomètre ;

· 31 juillet : Trois Bushmen sont arrêtés parce qu’ils chassaient ;

· 12 août : Le siège des Télécommunications du Botswana (BTA) informe First People of Kalahari (FPK), l’organisation des Bushmen, que leur licence radio ne sera pas renouvelée ;
· mi-août : Le gouvernement refuse à Gordon Bennett, avocat des Bushmen, et à FPK le permis d’entrer dans la Réserve naturelle, empêchant ainsi Bennett de rencontrer ses clients ;

· 15 août : Le Bureau de la vie sauvage et des parcs nationaux (DWNP) annonce que « Aucun Basarwa [Bushman] n’a le droit d’entrer » dans la Réserve (CKGR) ;

· 23 août : un Bushman est arrêté parce qu’il apportait de l’eau à sa famille dans la réserve ;

· 1er septembre : Les zones du centre et du sud de la Réserve sont fermées jusqu’à nouvel ordre et des gardes forestiers armés commencent à patrouiller au sein des communautés bushmen ;

· début septembre : À Mothomelo, des policiers et des gardes forestiers armés effraient les Bushmen du village en tirant en l’air et, quelques jours plus tard, en tirant au-dessus de leurs têtes. Paniqués, les Bushmen du village s’enfuient ;

· 11-12 septembre : Le préfet local du district de Ghanzi annonce aux Bushmen de Molapo, Metsiamanong et Gugamma que, leur bétail doit être évacué de la Réserve naturelle. Les gardes forestiers annoncent aux Bushmen de Mothomelo que eux aussi doivent quitter le parc sinon ils seront tués ;

· 12 septembre : Jumanda Gakelebone, activiste bushman, reçoit la première de quatre menaces de mort ;

· 14 septembre : Le Bureau de la vie sauvage et des parcs nationaux annonce que tout bétail doit être retiré de la Réserve ;

· 15 septembre : Des policiers confisquent l’émetteur-récepteur radio du bureau de FPK à Ghanzi ;

· mi-septembre : Gakelebone reçoit une deuxième menace de mort ;

· mi-septembre : À Mothomelo, des gardes forestiers armés rouent de coups un Bushman et tirent sur son fils âgé de sept ans, l’obligeant à aller à l’hôpital de Gabarone ;

· mi-septembre : À Kaudnawe, un policier tire sur les jambes d’un Bushman alors qu’il était de dos, bras en l’air dans sa cour ; 

· 18 sepembre : Gakelebone reçoit sa troisième menace de mort, qui se lit ainsi : « je vais te faire flamber dans ta maison et te tuer » ;

· 19 septembre : Un Bushman est arrêté parce qu’il chassait ;

· 22 septembre : Gakelebone reçoit sa quatrième menace de mort, transmise par un policier qui lui dit : « Ils te cherchent et ils vont te tuer » ;

· 22 septembre : Tous les émetteurs-récepteurs radios de FPK ont été confisqués ;

· 24 septembre : Des policiers armés sous le commandement de Sidney Pilane, l’avocat du gouvernement, lancent des gaz lacrymogènes et tirent des balles en caoutchouc sur des Bushmen non armés qui tentent d’entrer dans la Réserve pour apporter de l’eau et de la nourriture à leurs familles. Un Bushman est touché à la mâchoire et 28 autres, dont 7 enfants, sont arrêtés. Lors de leur garde à vue, cinq hommes, dont quatre appartenant au FPK, sont frappés par les policiers.

· 29 septembre : Roy Sesana et le FPK sont lauréats du prix Nobel alternatif.

· 2-3 octobre : Le bétail des Bushmen commence à être évacué de Mothomelo et de Gugamma ;

· 3 octobre : Huit Bushmen sont arrêtés alors qu’ils tentent d’entrer dans la Réserve pour approvisionner leurs familles en nourriture et en eau. L’un deux, mains liées derrière le dos, va être frappé à coups de crosse pendant trois heures par un garde forestier ;

· 6 octobre : Huit Bushmen de Molapo sortent de la Réserve à dos d’âne ou à pied pour faire connaître leur sort. Ces dernières semaines, des policiers et des gardes forestiers armés leur ont interdit de chasser, de se livrer à la cueillette, de moissonner, de ramasser du bois de chauffe et de faire paître leurs chèvres ;

· 7 octobre : Sous la menace de leurs armes, des policiers expulsent entre 25 et 35 Bushmen de Molapo ;

· 8 octobre : Sous la menace de leurs armes, des policiers expulsent au moins 14 Bushmen de Metsiamanong ;

· mi-octobre : Sous la menace de leurs armes, des policiers expulsent au moins cinq Bushmen de Mothomelo ;

· 28 octobre : La Haute Cour décide que le gouvernement doit autoriser une famille bushman à retourner sur sa terre à Gugamma, dans la Réserve ;

· début novembre : Près de Metsiamanong, Qoroxloo Duxee, une femme bushman, meurt en plein désert « de déshydratation, de traumatisme et de faim » (selon l’autopsie) ;

· 9 décembre : Le prix Nobel alternatif est remis à Roy Sesana et au FPK lors d’une cérémonie en Suède ; 


2006 :

· début janvier : Des représentants du gouvernement accusent le FPK de fabriquer des bombes ;

· début janvier : Les Bushmen de Metsiamanong signalent être harcelés par la police qui menace de rester sur place tant que les Bushmen n’auront pas quitté la Réserve ;

· Début janvier : Le gouvernement interdit la diffusion, par la télévision botswanaise, d’une entrevue de Roy Sesana après le Prix Nobel alternatif ;

· Janvier-février : Dans le camp de relocalisation de New Xade, 15 Bushmen (dont un qui avait été torturé) meurent et plusieurs autres sont victimes d’une épidémie inconnue ;

· Mars : Les Bushmen de Metsiamanong signalent un harcèlement continu ;

· Mi-mars : Quatre Bushmen sont arrêtés par des gardes forestiers armés ;

· 4 avril : Huit Bushmen sont arrêtés, repoussés à coups de fusil et informés que des gardes forestiers armés vont les tuer. À Khutse Gate ils sont ligotés, frappés à coups de pied et maltraités s’ils bougent. On dit à leurs familles qu’ils vont être tués ;

· 26 avril : Sidney Pilane, l’avocat du gouvernement, déclare : « La Réserve naturelle du Kalahari central appartient à l’État, elle est propriété du gouvernement… Le gouvernement peut en expulser toute personne qui n’a pas l’autorisation de s’y trouver », anticipant ainsi le verdict du procès en cours ;

· début mai : Sesana et Gakelebone reçoivent deux menaces de mort ;

· début mai : Les Bushmen de Gugamma et de Metsiamanong signalent leur harcèlement continu par des gardes forestiers armés ;

· 24 mai : Les derniers Bushmen vivant dans la Réserve font passer clandestinement un appel au secours. On y lit : « Des gardes viennent toutes les trois semaines et menacent de nous tuer si nous ne partons pas » ;

· 2 juillet : Un Bushman et son fils sont arrêtés parce qu’ils chassaient. Deux jours plus tard on les force à courir pendant six heures devant une voiture. Quand ils demandent d’arrêter on menace de les frapper ;

· 3 juillet : Quatre Bushmen qui chassaient sont arrêtés. L’un d’eux, arrêté et torturé en 2005, déclare : « Les gens me harcèlent, ils m’arrêtent pour rien, me torturent pour rien, ils essaient de mettre fin à ma vie. Je veux retourner sur ma terre. Ce ‘développement’ me torture pour rien » ;

· 29 juillet : Sept Bushmen sont arrêtés parce qu’ils chassaient ; ils sont roués de coups sur tout le corps par des gardes forestiers armés. Un Bushman âgé et malade déclare : « Nos visages étaient en sang. Ils m’ont frappé à coups de pied et après je vomissais du sang » ;

· 8 septembre : Clôture du procès ;

· Septembre : De Beers Botswana fait une donation à la Haute Cour du Botswana ;

· Début octobre : Huit Bushmen sont arrêtés parce qu’ils chassaient ;

· Novembre : TH Drilling entre dans la Réserve, sous contrat avec Petra Diamonds. Petra confirme qu’ils vont forer sur 15 sites autour de Gope et qu’ils ont identifié 95 « anomalies magnétiques » dans le secteur ;

· 15 novembre : Les Bushmen de Kaudwane sont informés que les membres de leurs familles encore dans la Réserve ne pourront récupérer leurs chèvres que s’ils quittent la Réserve pour le camp de relocalisation de Kaudwane ;

· 13 décembre : Jour du verdict du procès des Bushmen.

